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Cet addenda fait partie intégrante du document d’appel au marché et le modifie de la façon suivante : 
 
Hydro-Québec reporte la date d’ouverture. 
 
Nouvelle date d’ouverture : 28 octobre 2022 
 
Date limite de réception des plaintes : 11 octobre 2022  

 
Avant de formuler une plainte sur le contenu du présent addenda, nous vous invitons à communiquer avec le 
responsable dont le nom est indiqué dans l'Avis important de l'appel au marché en cours à la rubrique 
« Informations complémentaires ». 

 
Adresse pour formuler une plainte :  
https://www.hydroquebec.com/sefco2016/fournisseurs/fourn-plainte.html  

 

RENSEIGNEMENTS, FORMULE DE SOUMISSION 
 
Le document intitulé « RRD_AP2022_Formulaire de soumission_v02.xlsm » est annulé et remplacé par le 
document correspondant identifié « AD3_ RRD_AP2022_Formulaire de soumission_v03.xlsm ». 
 
Modifications : 

1. Onglet « Poste 20 » - Cellules J16 à J29 affichent désormais une majoration de 17% 

CAHIER DES EXIGENCES PARTICULIÈRES 
 
Le document intitulé « EP Monteurs de ligne 2022-09-21.pdf » est annulé et remplacé par le document 
correspondant identifié « AD3_EP Monteurs de ligne 2022-09-21 révisé 2022-10-12.pdf ». 
 
Modifications : 

2. Article 1. Type de contrat sur demande – CP Article 1.4-1.5 
3. Article 7. Main d’œuvre et salaires – CP Article 7 (supplément) 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIÈRES 
 
Le document intitulé « Master Construction, entretien et modification de réseaux aériens de distribution-
Monteurs de lignes 2022-09-19.pdf » est annulé et remplacé par le document correspondant identifié 

https://www.hydroquebec.com/sefco2016/fournisseurs/fourn-plainte.html
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« AD3_Master Construction, entretien et modification de réseaux aériens de distribution-Monteurs de lignes 
2022-09-19 révisé2022-10-12.pdf ». 
 
Modifications : 
 

4. Clause 2.8.2 Point de rencontre supplémentaire 
 
La clause se lit désormais comme suit : 
 
À la demande du représentant d'Hydro-Québec, si le fournisseur doit ajouter un point de rencontre 
supplémentaire; le fournisseur est rémunéré par mois pour chacune des équipes affectées au point de 
rencontre supplémentaire selon le prix unitaire « point de rencontre supplémentaire » prévu à la Formule 
de soumission. 
 

5. Clauses 2.9.1 à 2.9.4 
 

6. Clause 7.5.3.1 
 

La description des classes se lit désormais comme suit : 
 
Aux fins du présent contrat, les monteurs de lignes doivent avoir l'expérience suivante : 
 
a) Chef d’équipe : monteur 1ère classe qui est Responsable des travaux et qualifié à tous les régimes de 
travail, tel que défini dans les normes de sécurité d’Hydro-Québec Distribution. 
 
b) Monteur 1ère classe : monteur ayant la classification telle que prévue à la « Convention Collective - 
Génie Civil et Voirie ». 
 
c) Monteur 2e classe : monteur ayant la classification telle que prévue à la « Convention Collective - Génie 
Civil et Voirie ». 
 
d) Monteur 3e classe : monteur ayant la classification telle que prévue à la « Convention Collective - Génie 
Civil et Voirie ». 
 
e) Monteur 4e classe (apprenti) : monteur ayant la classification telle que prévue à la « Convention 
Collective - Génie Civil et Voirie ». 
 

Laurent Peterson 
Responsable du dossier 
 

 


